
ministères provinciaux et fédéraux et, de l'au-
tre, les missions diplomatiques canadiennes et 
étrangères. En 1976, des négociations ont été 
menées avec le Danemark, la Finlande et la 
France sur la conclusion de nouveaux traités 
d'extradition. Simultanément, des traités sem-
blables ont été ratifiés entre le Canada et les 
États-Unis et entre le Canada et la Suède et 
sont maintenant en vigueur. 

Par ailleurs, le Bureau joue un rôle con-
sultatif auprès d'organisations internationales 
comme l'UNIDROIT et la Conférence de 
La Haye du droit international privé qui se 
consacrent à l'élaboration du droit interna-
tional privé. 

Le Bureau s'intéresse de près aux as-
pects internationaux de certains cas d'enlève-
ment sans intention criminelle dans lesquels 
le père et la mère se disputent la garde de 
l'enfant. Le Bureau s'efforce surtout de se 
procurer des rapports sur l'état de l'enfant 
et, si possible, de prendre les dispositions 
nécessaires en vue de son retour au Canada 
lorsque les tribunaux du pays ont déjà rendu 
un jugement sur sa garde. Les déchirements 
auxquels donnent lieu ces litiges expliquent 
pourquoi le rôle du gouvernement fédéral et 
du Ministère en la matière suscite un tel 
intérêt dans le grand public. La question a été 
soulevée lors de la Conférence fédérale-pro-
vinciale des ministres de la Justice en octobre 
1975; c'est alors que les provinces ont été 
invitées à adopter la législation provinciale 
modèle sur l'exécution réciproqùe des juge-
ments de garde provinciaux. Depuis lors, cinq 
provinces ont adopté cette loi et l'on s'attend 
que les autres en fassent autant dans un avenir 
rapproché. Lorsque la plupart, sinon la totalité 
des provinces auront une telle loi, le Canada 
sera en mesure de conclure des accords bila-
téraux avec les États étrangers concernés ou 
de procéder, de concert avec les autorités fédé-
rales et provinciales compétentes, l'adhésion 
aux conventions internationales applicables. 

Bureau des passeports 
Le Bureau des passeports assure des ser-

vices de passeports aux citoyens canadiens. Il  

émet en outre des certificats d'identité, de 
même que des titres de voyage accordés en 
vertu de la Convention des Nations Unies sur 
les réfugiés, aux étrangers entrés légalement 
et résidant actuellement au Canada. Des bu-
reaux régionaux sont situés dans les principaux 
centres urbains où s'effectuent les départs vers 
l'étranger, soit Edmonton, Halifax, Montréal, 
Toronto, Winnipeg et Vancouver. 

En 1976, le nombre de passeports délivrés 
a augmenté de 12,3 p. cent par rapport à 
l'année précédente, passant ainsi à 653 164. 
Cette augmentation s'est produite surtout au 
cours du dernier trimestre. Sur le total, 38 224 
passeports ont été délivrés par les missions à 
l'étranger. Au pays, la répartition des deman-
des entre les bureaux régionaux et le bureau 
central d'Ottawa s'est stabilisée après la grève 
des postes de novembre 1975. L'activité des 
bureaux régionaux, qui avait connu une hausse 
de 21 p. cent en 1975, n'a augmenté que de 
3 p. cent en 1976 (309 494 passeports déli-
vrés), tandis que l'activité d'Ottawa, qui avait 
connu une baisse de 6,4 p. cent en 1975, a 
augmenté de 25,1 p. cent (305 446 passeports 
délivrés). 

A la suite d'événements survenus à l'étran-
ger, notamment l'exode massif des réfugiés 
vietnamiens, l'émission de certificats d'identité 
et de titres de voyage aux réfugiés a enregistré 
une hausse considérable de 108 p. cent par 
rapport à l'année précédente (3 975 docu-
ments émis).. 

En décembre 1976, on estimait à 
2 858 000 le nombre de passeports valides en 
usage. Par ailleurs, il y avait alors 13 157 certi-
ficats d'identité et titres de voyage valides 
en circulation. 

Les bureaux régionaux ont délivré à peu 
près la moitié du nombre total de passeports 
au Canada. Ils ont continué à mettre de l'avant 
des programmes d'information publique sur 
les passeports et ont contribué au programme 
ministériel de sensibilisation aux activités con-
sulaires par des émissions de radio et de télé-
vision et des causeries avec les auditoires 
intéressés. De plus, ils ont renseigné les voya-
geurs sur les conditions qui régnaient dans 
certaines régions agitées du monde et ont per- 
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